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Appel à Projet 2024 

Plan d’inves�ssement pour l’accueil du jeune enfant (Piaje) 

Le développement et la pérennisa�on de l’offre d’accueil du jeune enfant est une priorité de 
la conven�on d’objec�fs et de ges�on (Cog) 2023-2027. Les ambi�ons sont de favoriser un 
développement régulé du secteur de la pe�te enfance, de pérenniser une offre d’accueil de 
qualité et de poursuivre le rééquilibrage territorial de cete offre pour les familles. 

Notre engagement 
• Créer de nouvelles places d’accueil avec une aten�on par�culière pour les territoires

prioritaires (Cf annexe 1 et annexe 2)

• Accueillir les enfants en situa�on de handicap,
• Accueillir les enfants issus de familles modestes ou de familles en inser�on

professionnelle.

Circulaire Cnaf 2024-020 Plan d’inves�ssement pour l’accueil du jeune enfant (Piaje) 

Les porteurs éligibles : le financeur des travaux et achats 
• Collec�vités territoriales,
• Organismes à but non lucra�f : associa�ons, mutuelles, Ccas, hôpitaux... Entreprises

du secteur marchant : entreprises de crèche, Sarl, Sas, Sasu, Sci...

Les équipements éligibles
• EAJE financés par la PSU
• Micro-crèches et crèches familiales financées par la Paje
• Maisons d’Assistants maternels
• Relais pe�te enfance.
• Créa�on de nouveaux équipements
• Extension et transplanta�on d’équipements existants avec une augmenta�on d’au

moins 10 % du nombre de places existantes.
• Mode de ges�on : l’une des condi�ons suivantes doit être remplie :

- Applica�on du barème ins�tu�onnel des par�cipa�ons familiales à tous les 
enfants pour bénéficier de la presta�on de service unique (PSU), 

- Accueil uniquement d’enfants pour lesquels les parents perçoivent le 
complément mode de garde « structure » de la presta�on d’accueil du jeune 
enfant (Paje). 

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/Circulaire%202024/C%202024-020%20Plan%20investissement%20pour%20accueil%20du%20jeune%20enfant%20(Piaje).pdf


Obliga�ons pour les micro-crèches Paje 
Implanta�on sur un territoire (commune ou Epci) prioritaire inscrit dans le Schéma 
Départemental des Services aux Familles (Sdsf) ayant un taux de couverture inférieur à la 
moyenne na�onale (58 %) et un poten�el financier en dessous de 900 €. 

• Les micro-crèches Paje devront fournir leur taux d'occupa�on pendant 15 ans. 
• Accueillir des enfants en situa�on de handicap, 
• Moduler leur tarifica�on selon les ressources des parents, Appliquer une tarifica�on 

inférieure au plafond en vigueur, Etre inscrites sur monenfant.fr, 
• Fournir les couches et repas, 
• Ne pas être accolées à une autre structure d’accueil du jeune enfant, 
• Obtenir l’avis favorable de la collec�vité désignée autorité organisatrice et la 

commune d’implanta�on (si pas autorité organisatrice) 
 
 
Nature des dépenses retenues 
Les dépenses subven�onnables (se référer à l’annexe 1 de la circulaire) : 

• Dépenses foncières 
• Gros œuvre  
• Equipement simple et par�culier   
• Honoraires et frais administra�fs,  
• Aménagements extérieurs et marke�ng. 

 
 
Les critères d’apprécia�on 

• Contenu du diagnos�c 
• Les quatre indicateurs suivants doivent composer obligatoirement ce diagnos�c :  

- Le taux de couverture en mode d’accueil de la zone concernée  
- Le nombre d’enfants de moins de trois ans du territoire  
- Le taux d’occupa�on réel et financier des Eaje à proximité  
- La viabilité économique du projet fait l’objet d’un examen aten�f de la Caf. Le 

porteur de projet doit garan�r la viabilité économique pluriannuelle du projet 
ainsi que sa capacité à mobiliser des compétences en ma�ère de ges�on d’un 
établissement, dans les condi�ons décrites dans la par�e 3.3. 

• Défini�on du taux de couverture en mode d’accueil 
• La viabilité économique des projets et la préven�on de l’enrichissement sans cause 
• Condi�on d’ouverture sur l’extérieur pour les crèches de personnel 

  



Montant du Piaje : Un socle de base et des majora�ons définies au plan na�onal 
 
 Pour tous les Eaje collec�fs 

 

Nature du module de 
financement Eaje Paje Eaje PSU Mam 

Socle de base 7 400 €/place 8 000 €/place 4 400 €/place 

Majoration "gros œuvre" 1 000 €/place 2 000 €/place 1 000 €/place 

Majoration "développement durable" 700 €/place  2000 €/place 700 €/place 

Majoration "rattrapage territorial" liée au 
taux de couverture en mode d'accueil 

1 800 €/place si 
< à 58% 

3 500 €/place 
si < à 58% 

900 €/place  
si < à 58% 

Majoration "potentiel financier" modulée selon  
le potentiel financier par habitant 

QPV –ZRR –Crèches AVIP    7 000 €/place   

Tranche 1  (0 € à 449,99 €) 6 100 €/place 7 000 €/place 3 000 €/place 

Tranche 2  (450 € à 699,99 €) 3 000 €/place 7 000 €/place 1 500 €/place 

Tranche 3  (700 € à 899,99 €) 2 400 €/place 6 000 €/place 1 200 €/place 

Tranche 4  (900 € à 1200 €) 500 €/place 4 000 €/place 250 €/place 

 
Subven�ons plafonnées à hauteur de 80 % des dépenses 

subven�onnables par place, pour les Eaje collec�fs. 
 
 
 Pour les relais pe�te enfance 

 

Rpe Création Aménagement ou 
transplantation 

Projet avec gros œuvre et labellisé au titre 
du développement durable 300 000 € 250 000 € 

Autres projets 216 000 € 120 000 € 

 
  



Annexe 3 Carte des territoires Caf 

La Caf de l’Aisne à vos côtés 
 
Accompagnement par les équipes territoriales (Cf annexe 3) 
Instruc�on : complétude des dossiers et opportunité des projets. 
 
Partenariat 
Pour tout projet, et notamment dans le cadre de leur instruc�on, la Caf de l’Aisne s’associe 
au service de PMI du Conseil départemental et aux collec�vités locales détentrices de la 
compétence de ges�on des EAJE/RPE. 
 
Valida�on 
Décision discré�onnaire du Conseil d’administra�on et dans la limite des moyens disponibles 
et des critères définis par le présent appel à projet. 
 
Nous contacter 
Pour solliciter cete aide, vous devez adresser une letre d’inten�on à l'adresse suivante 

caf02-bp-ac�on-sociale@caf02.caf.fr 
 
  




